
 
    Paris, le 30 avril 2014 
 
 
 
 
 

Mesdames et Messieurs les Directeurs 
des caisses d’Allocations familiales 

 
 
 
 
Objet : opération « ville vie vacances » 2014 
 
 
 
 
 
Madame la Directrice, 
Monsieur le Directeur, 
 
 
Je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint la circulaire de l’Agence nationale 
pour la cohésion sociale et l’égalité des chances (Acsé) relative à la mise en 
œuvre du dispositif «  ville vie vacances » (Vvv) pour l’année 2014.  
 
Cette circulaire a été diffusée le 3 mars 2014 aux préfets de région, délégués 
régionaux de l’Acsé et aux préfets de départements, délégués 
départementaux de l’Acsé. 
 
Les objectifs du dispositif s’inscrivent dans la continuité de ceux des années 
précédentes, à savoir qu’il doit s’adresser prioritairement aux enfants et 
jeunes, filles et garçons, âgés de 11 à 18 ans et habitant les quartiers 
prioritaires de la politique de la ville.  
 
Pour l’année 2014, le dispositif de soutien aux séjours « jeunes » âgés de 16 
à 25 ans faisant l’objet d’un partenariat avec l’Agence nationale des chèques 
vacances (Ancv) est étendu aux 25 départements1 les plus concernés par la 
politique de la ville à savoir : Paris, Hauts-de-Seine, Seine-Saint-Denis, Val 
d’Oise, Essonne, Seine-et-Marne, Val-de-Marne, Yvelines, Nord, Pas-de-
Calais, Bas-Rhin, Haut-Rhin, Moselle, Meurthe-et-Moselle, Isère, Rhône, 
Loire, Haute-Garonne, Bouches-du-Rhône, Alpes Maritimes, Var, Vaucluse, 
Hérault, Seine-Maritime, Gironde. Doté d’une enveloppe globale de 480 000€, 
il ciblera en priorité les périodes de vacances de printemps et d’été. 
 
Il convient cependant d’appeler votre attention sur le fait que pour l’année 
2014, la circulaire indique que, dans un contexte budgétaire contraint, il est 
nécessaire de recentrer plus fortement les financements sur les actions 
concernant des publics des quartiers prioritaires (Cucs 1) et de réduire en 
conséquence les actions au bénéfice d’autres publics relevant de sites dotés 
de conseils locaux de sécurité et de prévention de la délinquance (Clspd) ou 
contrats locaux de sécurité  (Cls) en dehors de territoires couverts par un 
Cucs. 

                                                                 
1  Contre 20 départements en 2013 
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La nouvelle géographie prioritaire, issue de la loi n°2014-173 du 21 février 
2014 relative à la réforme de la politique de la ville n’est pas encore connue.  
 
Je vous rappelle qu’il vous appartient d’apprécier localement votre contribution 
à ce dispositif. 
 
Je vous prie d’agréer, Madame la Directrice, Monsieur le Directeur, 
l’expression de mes salutations distinguées. 
 
 
 

Le Directeur des politiques  
familiale et sociale, 

 
 
 

Frédéric Marinacce 
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